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FICHE D’INFORMATION DES ACTEURS DU RESEAU   

Vétérinaires libéraux de Corse, LACC 

OBJECTIF DE CETTE SURVEILLANCE  

L’objectif de cette surveillance est de mieux évaluer la prévalence des mycoplasmoses caprines et ovines en 

Corse et de déterminer les espèces de mycoplasmes en cause. Il s’agit donc dans un premier temps de faire un 

état des lieux. 

Cette surveillance s’inscrit dans le cadre du réseau de surveillance Vigimyc qui vise à suivre l’évolution des 

mycoplasmoses des ruminants en France, de manière à pouvoir répondre rapidement en cas de crise sanitaire 

majeure liée à un de ces pathogènes : importation de souches exotiques, émergence de souches particulières 

(antibio-résistantes par exemple). 
 

DISPOSITIF & ACTEURS  
 

Eleveur : appel du vétérinaire sur problème 

sanitaire. 

Vétérinaire : suspicion (fiche de renseignements à 

transférer au GDS Corse), appel du GDS Corse 

pour validation de la suspicion, réalisation des 

prélèvements (fiche d’accompagnement des 

prélèvements à joindre pour le CIRAD), envoi des 

prélèvements directement ou via le LACC de son 

département au CIRAD de Montpellier. 

CIRAD Montpellier : isolement des mycoplasmes, 

et transfert à l’ANSES Lyon si isolement positif. 

Transfert des résultats aux différents acteurs. 

ANSES Lyon : identification des souches dans le 

cadre du réseau ‘Vigimyc’. Transfert des résultats 

aux différents acteurs. 

GDS Corse : validation des suspicions, animation et coordination du dispositif en région Corse, centralisation des 

données et synthèse annuelle des résultats pour la Corse. 
 

SUSPICION DE MYCOPLASMOSE EN FILIERES CAPRINE ET OVINE ET 

PRELEVEMENTS ASSOCIES  
 

Cas n° 1 : Pleuropneumonie aigüe sur un ou plusieurs animaux du troupeau (chèvre) 

Description : présence simultanée de pneumonie et de pleurésie qui se traduit souvent par l’accumulation de 

liquide d’exsudation. Quand les lésions sont plus anciennes, la fibrine contenue dans le liquide d’exsudation 

coagule et forme une ‘omelette fibrineuse’ et des adhérences entre la plèvre costale et le poumon. 

Prélèvements recommandés (UNIQUEMENT sur animaux n’ayant pas reçu d’antibiotiques) : 

▪ Du liquide d’exsudation  

▪ Un fragment de poumon (4 x 4 cm) pris à la limite avec le poumon sain 
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Cas n° 2 : Syndrome associant mammites et arthrites, et éventuellement kératites, pneumonie, 

avortements et septicémie (chèvre) 

Description : tous ces symptômes ne sont pas observés systématiquement dans le troupeau, il peut y avoir une 

dominante. Dans le cadre de ce dispositif, une mycoplasmose est suspectée quand au moins deux de ces 

symptômes sont observés dans le troupeau. 

Prélèvements recommandés (UNIQUEMENT sur animaux n’ayant pas reçu d’antibiotiques) : 

▪ Une articulation intacte (ou si pas possible, du liquide d’arthrite) 

▪ Du lait de mammite (5 laits individuels et un lait de tank) 

▪ Un fragment de poumon (cf. cas n° 1) 

NB : les isolements de mycoplasmes sont grandement facilités par le recueil de prélèvements évitant les 

contaminations initiales et si possible à partir d’une localisation normalement stérile : par exemple, la ponction 

articulaire ou bien le liquide d’exsudation pleurale. 
 

Cas n°3 : Hypogalactie ou agalactie sur plusieurs animaux du troupeau, seule ou associée à des 

arthrites et/ou des kératites (brebis) 

Description : la première manifestation varie d’une simple baisse de la production lactée à une agalaxie totale. Le 

lait peut garder une apparence normale mais le plus souvent devient épais ou même prend l'aspect d'un liquide 

jaunâtre avec des grumeaux pouvant obstruer le trayon. Les mammites sont le plus souvent bilatérales. La 

mamelle devient chaude, tuméfiée, douloureuse puis s'atrophie avec des noyaux d'induration. Cette agalaxie peut 

être associée ou non à des arthrites et/ou kératites sur un ou plusieurs animaux du troupeau. Des vulvo-vaginites 

ont également été décrites dans la littérature. 

Prélèvements à réaliser (UNIQUEMENT sur animaux n’ayant pas reçu d’antibiotiques) : 

▪ du lait de mammite (5 laits individuels et un lait de tank), 

▪ si arthrite, une articulation intacte (ou si pas possible, du liquide d’arthrite). 
 

Cas n°4 : Pneumonie chronique (jeunes ovins et, éventuellement, caprins) 

Description : c’est une infection respiratoire chronique à évolution lente observée principalement chez les ovins, 

mais aussi les caprins, souvent en association avec des pasteurelles et/ou autres pathogènes respiratoires, et qui 

affecte principalement les animaux jeunes (de moins de 6 mois). On peut observer de la toux, des difficultés 

respiratoires et des animaux qui ne prennent pas de poids.  

Prélèvements à réaliser (UNIQUEMENT sur animaux n’ayant pas reçu d’antibiotiques) : 

▪ Un fragment de poumon (4 x 4 cm) pris à la limite avec le poumon sain 
 

CONDITIONS D’ENVOI DES PRELEVEMENTS  

Prévenir le CIRAD par mail : armelle.peyraud@cirad.fr ; lucia.manso-silvan@cirad.fr 

Si envoi rapide, pas de congélation (chaque cycle de congélation-décongélation fait baisser le titre en 

mycoplasmes vivants), simplement sous couvert du froid (ice-pack). A PRIVILEGIER. 

Si stockage à plus long terme (>5 j), congeler à -20°C et transférer les échantillons en évitant la décongélation. 

Adresse :  CIRAD-ASTRE, 

  A. Peyraud, L. Manso-Silván 

  TA A-117 Campus de Baillarguet  

  34 398 MONTPELLIER cedex 05  
 

MODALITES DE PRISE EN CHARGE   

Les frais d’analyses sont pris en charge par le CIRAD de Montpellier. 

Tous les autres frais (envoi, visite vétérinaire…) sont pris en charge par le GDS Corse selon les modalités définies 

dans le protocole général du Réseau de surveillance du GDS Corse. 
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